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Le tableau ci-dessous résume le calendrier des vaccinations obligatoires et recommandées de la naissance à l’âge adulte. 
 

Les vaccins sont réalisés en « âge réel » : on vaccine les enfants prématurés en fonction de leur âge et non en fonction de leur 
terme. 

L’allaitement maternel ne protège pas des maladies infectieuses couvertes par les vaccins : il ne faut pas différer les vaccins parce 

que votre enfant est allaité. 
 

A noter que chez les adultes, le schéma a été simplifié, avec des rappels à âge fixe, à 25, 45 et 65 ans puis tous les 10 ans. 
 

 
 

 


